
 

 

GUIDE DES PRATIQUES 

Troubles spécifiques et durables du développement du 

geste et/ou des fonctions visuospatiales 

DYSPRAXIES  

 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour vous aider à mettre en œuvre des aménagements pour la prise en compte de troubles spécifiques 

des apprentissages. Quelques bases. 

Un trouble spécifique des apprentissages  

ce n’est pas : un trouble sensoriel, moteur, psychologique grave, un déficit intellectuel 

c’est : un trouble cognitif, développemental, durable / persistant / rééducable. 

.  

 

Avant tout, n’oublions pas que l’enfant atteint de troubles d’apprentissage : se 

fatigue vite, a besoin de plus de temps, a du mal à se concentrer, a besoin 

d’encouragement, sa quantité de travail est à limiter. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres guides à disposition : dyslexies, dysphasies, dyscalculie, TDA-H… 


